
 

«  La  vulnérabilité  de  la  nature  - Qu’on  considère  par  exemple,  comme

première modification majeure survenue à l’image héritée,  la  vulnérabilité

critique  de  la  nature  par  l’intervention  technique  de  l’homme  - une

vulnérabilité  qui  n’avait  jamais  été  pressentie  avant  qu’elle  ne  se  soit

manifestée à travers les dommages déjà causés. Cette découverte, dont le

choc conduisait au concept, et aux débuts d’une science de l’environnement

[écologie]  modifiait  toute  la  représentation  de  nous-mêmes  en  tant  que

facteur causal dans le système plus vaste des choses. Par les effets, elle fait

apparaître au grand jour que non seulement la nature de l’agir humain s’est

modifiée  de facto et  qu’un objet  d’un type entièrement  nouveau,  rien  de

moins que la biosphère entière de la planète, s’est ajouté à ce pour quoi

nous devons être responsables parce que nous avons pouvoir sur lui. Et un

objet de quelle taille bouleversante, en comparaison duquel tous les objets

antérieurs  de l’agir  humain  ressemblent  à  des nains  !  La nature  en tant

qu’objet  de  la  responsabilité  humaine  est  certainement  une  nouveauté  à

laquelle la théorie éthique doit réfléchir ». 

             Hans JONAS, « Le principe responsabilité » (1990)


